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1) Durée des rencontres : 10 min.

2) Chaque équipe est composée de 5 joueurs (4 joueurs + 1 gardien) et de 3 remplaçants.

3) Chaque équipe pourra effectuer le nombre de changements qu’elle voudra sur un arrêt de 
jeu.

4) Les touches (au pied) : passe au partenaire, ou rentrer en conduite de balle.
Rappel : Interdiction de marquer directement !

5) Un but ne peut-être marqué directement sur le coup d’envoi, une rentrée de touche et une 
relance directe du gardien à la main.

6) Les gardiens de but doivent remettre le ballon en jeu de la main.
Sur une passe en retrait de son coéquipier, le gardien de but peut se saisir du ballon à la 
main.

7) Il n’y a pas de hors jeu.

8) Un but n’est valable que si le tir est déclenché dans le camp adverse.

9) Lorsque le ballon touche accidentellement le plafond, le jeu reprend par une rentrée de 
touche en faveur de l’équipe adverse.

10) TACLES ET CHARGES sont strictement interdits.

11) Pas de penalties.

12) Coup franc (tous directs) : pour toutes fautes sifflées, ballon arrêté, adversaires à 5 m.

13) Tous les cas non prévu seront tranchés par le Comité d’Organisation qui se réserve le 
droit de modifier par le présent règlement en cas de besoin.
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